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Le ROB est un document qui présente aux élus et aux administrés une
analyse financière et budgétaire globale des budgets de la commune et
présente les grandes orientations à venir.

La tenue du ROB est obligatoire pour les régions, départements, les
communes de plus de 3 500 habitants, les syndicats et les EPCI
comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants.

La présentation du ROB doit avoir lieu dans les deux mois qui précèdent
l’examen du budget, sans toutefois être présenté dans la même séance
que celle du vote du budget.

Le ROB est une simple mesure préparatoire à l’adoption du budget primitif
et n’a aucun caractère décisionnel. En cas d’absence de DOB, toute
délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale.
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PREAMBULE : QU’EST CE QUE LE RAPPORT 

D’ORIENTATION BUDGETAIRE ?
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LES OBJECTIFS DU 
RAPPORT 

D’ORIENTATION 
BUDGETAIRE : 

I  Présentation 
du contexte 

macro 
économique

II

Projet de Loi de 
finances et  

incidences sur 
les collectivités 

locales

III 

Focus sur la 
situation 

financière et 
budgétaire de 
la commune

IV

Perspectives 
2024 
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I    PRESENTATION DU CONTEXTE 

MACRO ECONOMIQUE

Au niveau mondial, l’année 2023 a été marquée comme 2022 par des 

niveaux d’inflation encore élevés, conduisant la plupart des banques 

centrales à poursuivre leur resserrement monétaire.

En 2024, la croissance ne devrait pas rebondir face à une multitude 

d’incertitudes

Au niveau européen, 2023 a donné lieu à une croissance très peu élevée 

dans la zone euro et une récession dans plusieurs pays comme l’Allemagne

Accusé de réception en préfecture
001-210103206-20240209-D012024bis-DE
Date de réception préfecture : 14/02/2024



Quelques chiffres clefs de l’économie française : 

Un ralentissement de la dynamique de croissance attendu : 

* L’inflation résiste encore en 2023 et ne devrait que légèrement reculer 
en 2024,

* Après un taux de chômage de 7,2 % en 2023, (taux de chômage le plus 
bas en 1984 à 7,1%), une remontée du chômage est attendu fin 2024 pour 
attendre 7,9 %,

* Une hausse du Produit Intérieur Brut ralentie pour 2023 et 2024 :

- la hausse du PIB en 2023 devrait être de l’ordre de 0,9%              
(prévision du gouvernement à 1%) 

- la prévision de croissance pour 2024 proposée par le 
gouvernement s’établit à 1,4%.
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Une augmentation continue de la dette publique :

*La prévision de déficit public pour 2024 est de 4,5% du PIB, un niveau 

sensiblement équivalent à 2023 

* la dette publique a atteint 112,5% du PIB mi 2023

* des taux d’intérêts en forte hausse en 2023 
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La loi de finances pour 2023 a été promulguée le 29 décembre 2023 et  

publiée au Journal officiel du 30 décembre 2023,avec comme principaux 

objectifs la lutte contre l’inflation, la baisse du déficit public et 

l’investissement dans la transition écologique.

Le PLF 2024 comporte peu de nouveautés pour les collectivités locales.
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II PROJET DE LOI DE FINANCES ET INCIDENCE SUR 

LES COLLECTIVITES LOCALES 
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Principales mesures du PLF 2024 impactant les collectivités locales  :
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•Mesures contre l’inflation 

• Dotations et péréquation 

• Fiscalité 

•Soutien à l’investissement local 

•Mesures diverses 
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Les mesures de l’Etat pour lutter contre l’inflation passe par la 

reconduction de bouclier tarifaire sur l’électricité et de l’amortisseur 

électricité.

Augmentation de 222,5 M€ des dotations aux collectivités pour 2024 mais 

principalement destinée au financement des dotations de péréquation comme 

la DSR perçue par notre collectivité. 

Pour mémoire, la commune a perçue 260 174 € au titre de la dotation 

forfaitaire en 2022 contre 264 075 € en 2023 et 168 055 € au titre de la DSR 

en 2022 contre 190 973 € en 2023. 

Minoration des variables d’ajustement  de 27 M€ pour le bloc communal avec 

une baisse de -1,22% sur la DCRTP et de -4,57% sur le FDPTP (7 358 € en 
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Instauration d’une nouvelle exonération de taxe foncière de 25 ans pour 

les logements sociaux achevés depuis au moins 40 ans, lorsqu’ils font 

l’objet de travaux de rénovation énergétique.

Indexation à l’inflation de la révision forfaitaire des valeurs locatives en 

2024, soit +3,9% contre 7,1% en 2023.

Maintien du fonds vert,

Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI se 

stabilisent à 1,8 Mds en 2024 répartis entre la DETR, la DSIL et DPV.

Afin d’augmenter les investissements en faveur de la transition 

écologique, l’État renforce le verdissement de ces dotations. 

Engagé lors de la LFI pour 2023, l’objectif de financement de projets 

concourant à la transition écologique est accru.

Le montant du fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) atteint 

7,1 millions € pour 2024, soit une hausse de 6 %. Cette évolution est 

due à l’augmentation tendancielle du fonds, mais également à 

l’élargissement de l’assiette aux dépenses d’aménagement des 

terrains.
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Publication obligatoire d’un « budget vert » pour les collectivités de plus 

de 3 500 habitants.

À compter de l’exercice budgétaire 2024, les comptes administratifs (ou 

CFU) des collectivités locales (ainsi que des groupements et des 

établissements publics locaux qui appliquent la M57) de plus de 3 500 

habitants devront comporter une annexe intitulée « Impact du budget 

pour la transition écologique ». 

Cette annexe présentera les dépenses d'investissement qui contribuent, 

négativement ou positivement, à tout ou partie des objectifs de transition 

écologique de la France. 

Ce document permettra de mesurer l’effort de la collectivité en faveur de 

la transition écologique. 

Poursuite de la mise en œuvre du compte financier unique.

Le compte financier unique fusionne le compte administratif - CA (de 

l’ordonnateur) et le compte de gestion - CG (du comptable public) en un 

document unique. 

Il fait l’objet pour l’instant d’une expérimentation auprès de 1 800 

collectivités (données 2023). 

La loi de finances 2024 organise sa généralisation à l’ensemble des 

collectivités au premier semestre 2027. 
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III FOCUS SUR LA SITUATION FINANCIERE ET 

BUDGETAIRE DE LA COMMUNE 

Ce focus se décompose comme suit :

- Présentation des ratios financiers de la commune en comparaison avec
les rations des communes de même strate,

- Présentation de la structure budgétaire,

- Présentation des comptes administratifs 2022 et 2023, du budget
communal,

- Information sur le personnel,

- Information sur la dette du budget communal.
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ANALYSE FINANCIERE

BUDGET PRINCIPAL 
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Pour 2022, 

Catégorie démographique de 

3 500 à 4 999 habitants

(Source DGCL)

Euros par 

habitant

de

REPLONGES

(3 882)

Moyenne nationale 

en euros par 

habitant pour

communes de la 

même strate 

Total produit fonctionnement (A) 567 1137

Dont impôts locaux 228 479

Dont DGF 110 150

Dont autres (redevance, locations) 225 508

Total charges fonctionnement (B) 388 996

Dont charges de personnel 174 489

Dont achats et charges externes 93 271

Dont charges financières 1 17

Dont contingents et subventions 64 80

Dont autres 56                                                                          139

Résultat comptable (R)=A-B 179 141
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Pour 2022, 

Catégorie démographique de 

3 500 à 4 999 habitants

(Source DGCL)

Euros par habitant

de

REPLONGES

(3 882)

Moyenne nationale 

en euros par 

habitant pour

communes de la 

même strate 

Total recettes investissement (C) 271 479

Dont emprunts et dettes 0 88

Dont subventions reçues 27 83

Dont FCTVA 20 43

Dont Autres ( excédent antérieur taxe aménagement 

…)

224 265

Total dépenses investissement (D) 438 459

Dont dépenses d’équipement 376 359

Dont remboursement emprunt et charges à repartir 62 100

Besoin de financement

E = D-C

167 -20

Résultat d’ensemble R-E 12 161Accusé de réception en préfecture
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ANALYSE BUDGETAIRE

BUDGET PRINCIPAL

Section de 

fonctionnement 
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2023                  

+ 1  438 044 € 

2022                  

+ 1 404 152 €

28% 26%

49% 48%

22% 25%

1% 1%

charges exceptionnelles et/ou financières

Divers (indemnités élus, subventions, service incendie …) 

Charges de personnel

Charges à caractère général (électricité, eau, entretien bâtiments, téléphone ...)
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Evolution des dépenses réelles de fonctionnement

Chiffres issus des comptes administratifs
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2023 +2 432 794 € 2022  + 2 199 991 € 

3% 1%

72% 73%

21% 22%
4% 4%

Recettes diverses

Dotations

Impôts et taxes

Produits des services ( concessions, locations salles, redevance domaine public 

…) 
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Evolution des recettes réelles de fonctionnement

Chiffres issus des comptes administratifsAccusé de réception en préfecture
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ANALYSE BUDGETAIRE

BUDGET PRINCIPAL

Section d’investissement
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Eclairage public  

+ 22 513 €

Réserves 

foncières             

+ 18 634 €

Achat de 

matériel               

+ 74 477 €

Bâtiments            

+ 157 578 € 

Voirie générale   

+ 229 258 € 

Environnement                    

+ 35 987 €

Bâtiment 

technique           

+ 12 587 €

Aménagement 

Rue Janin + 

805 560 €

Pourcentage 1,6 1,4 5,5 11,6 17,0 2,6 0,9 59,4

0

10

20

30

40

50

60

70

Section d'investissement – Dépenses réelles 2023 –

1 356 594 €  

Eclairage public            

+ 4 981 €

Réserves 

foncières             

+ 164 051 €

Achat de 

matériel               

+ 131 548 €

Bâtiments            

+ 142 115 € 

Voirie générale        

+ 273 375 € 

Environnement 

+ 1404 €

Bâtiment 

technique           

+ 696 015 €

Aménagement 

Rue Janin + 29 

995 €

Pourcentage 0,3% 11,4% 9,1% 9,8% 18,9% 0,1% 48,2% 2,1%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

Section d'investissement – Dépenses réelles 2022 –

1 443 485 €  
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Réserves et excédent 2022                    

+ 1 338 759 € 

Recettes diverses ( FCTVA, taxe 

aménagement …) + 220 002 €

Subventions  (Départements, 

Région,Etat) + 662 054 €

Section d'investissement – Recettes réelles 2023 –

2 220 815 €    

Pourcentage
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89%

6% 5%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Réserves et excédent 2021 + 1 884 

822 € 

Recettes diverses ( FCTVA, taxe 

aménagement …) + 133 555 €

Subventions  (Départements, 

Région,Etat) + 103 027 €

Section d'investissement – Recettes réelles 2022 –

2 121 405 €    

Pourcentage
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Informations sur le personnel
( source au 01.02.2024 )

15 agents titulaires dont 12 à temps complet, et 3 à temps non complet 
(32/35ème , 28/35ème et 20/35ème ) + 1 agent contractuel à temps non complet ( 
7/35ème)  

→ soit 14,48 agents équivalents temps plein.

3 agents sont affectés au service administratif, 5 agents sont affectés à la 
voirie, 1 agent à l’entretien des bâtiments et  7 agents affectés à l’école et à 
l’entretien des locaux.
+1 policier intercommunal mis à disposition à temps complet et facturé par la 
communauté de communes.  

Aucune modification dans le nombre d’employés mais modification dans 
la composition avec la stagiairisation de deux agents et une modification 
du temps de travail d’un agent à temps non complet et une demande de 

détachement pour 2024 

Sur les 16 agents communaux en activité, il y a 10 femmes et 6 hommes.

L’âge moyen global est de 46,68 ans pour notre structure, 46,4 ans pour la 
moyenne nationale de la FPT. 
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Structure de la dette 

Sur le budget communal 2023, notre collectivité a un emprunt : 

1 000  000 € réalisé en 2017 auprès de la banque postale, au taux fixe 

de 0.94 % et amortissement constant sur 10 ans.

Montant  de l’annuité 2023 ( capital + intérêts ) : 104 347€ 

Montant du capital restant dû au 01/12/2023 : 425 000 €

Extinction de la dette en 2028
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L’année 2023 marque : 

- une maîtrise constante des dépenses malgré une augmentation 

des charges générales et une augmentation des recettes à remettre en 

perspective avec l’inflation, 

- Des dépenses d’investissements stables affectées en presque 

totalité à la réalisation de nouveaux équipements, sans recours à de 

nouveaux emprunts.
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Quelques 
éléments 
d’analyse
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ANALYSE 

BUDGETAIRE

BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT
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46%
54%

charges à caractère général                          

+ 10 005 €

charges financières  + 11 555 €
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Dépenses réelles de fonctionnement 2023 

+ 21 560 €
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77%

22%

1%

Excédent reporté  + 591 315 €

redevance + 167 496 €

Prime épuratoire  + 9 547  €
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Recettes réelles de fonctionnement 2023 

+ 768 358 €
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39%

61%
études et travaux + 29 047  €

Remboursement emprunts                   

+ 45 637 €
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Dépenses réelles d’investissement 2023 

+ 74 684 €
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97%

2%

1%

Excédent reporté + 1 018 118 €

subventions + 20 682 €

régularisation écritures TVA + 12 974 

€
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Recettes réelles d’investissement 2023 

+ 1 051 774 €
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Structure de la dette 

Sur le budget assainissement 2023, notre collectivité a un emprunt :

1 000  000 € réalisé en 2019 auprès du Crédit Agricole, au taux fixe de 1,36 

% sur 20 ans.

Montant  de l’annuité 2023 ( capital + intérêts ) : 57 192 € 

Montant du capital restant dû au 01/10/2023 : 832 580 €

Extinction de la dette en 2039
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Le budget assainissement 2023 a été un budget de transition avec la mise 
en place d’un diagnostic assainissement sur les réseaux. 
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Quelques 
éléments 
d’analyse
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III PERSPECTIVES 2024

A. Dépenses de fonctionnement 2024 : 

Le budget 2024 s’inscrit dans la lignée des autres années avec une maitrise 

rigoureuse des dépenses de fonctionnement en rationnalisant les achats, en 

maintenant la structure actuelle du personnel.
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B. Recettes de fonctionnement 2024 : 

Volonté de maintenir les taux actuels des impôts locaux (FB et FNB), pour ne 

pas augmenter la pression fiscale, déjà impactée par la revalorisation des 

bases fiscales.

C. Recettes d’investissement 2024 : 

Démarches administratives pour obtenir des subventions.
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D. Quelques investissements en 2024 … 

Programme de voirie : aménagement du chemin Vieux, 

Programme de voirie opérations dans le cadre du marché à bon de 
commandes, 

Rénovation énergétique (changement de chaudière, de chauffe eaux … ) 

Aménagement de la zone Mâcon Est, 

Etude de l’extension du Pôle culturel,

Travaux sur les réseaux d’assainissement.
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Sources 

DOB de la caisse d’épargne, de la banque postale 

DGCL

CNFPT

Lexique :

APUC/APUL : administration publique centrale/administration publique locale

Produit Intérieur Brut  : Indicateur économique qui permet de quantifier la 

valeur totale de la « production de richesse » annuelle effectuée par les agents 

économiques (ménages, entreprises, administrations économiques) résidant à 

l'intérieur d'un territoire. 

Le PIB reflète donc l'activité économique interne d'un pays

Inflation : désigne une hausse généralisée des prix des biens et services, sur 

une période donnée. On parle également de hausse du coût de la vie, ou de 

baisse du pouvoir d'achat.

Dotation Globale de Fonctionnement : dotation versée par l’Etat aux 

collectivités locales, elle est constituée d'une dotation forfaitaire et d'une 

dotation de péréquation (DSR pour notre commune).
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